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1. Trouvez les informations 
qui vous seront utiles



Notre site facultaire
https://www.fplse.uliege.be/



Le portail étudiant de notre faculté
https://www.student.fplse.uliege.be/cms/c_7963643/fr/studentfplse



Le portail étudiant général de l’ULiège
https://www.student.uliege.be/cms/c_10415107/fr/portail-intranet-etudianth



2. Engagez-vous pour 
apprendre puis réussir



https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20222023/programmes/Y1PSYG01_B.html

Comprendre ce que les enseignants proposent et attendent
Programme de cours et engagements pédagogiques



https://my.calendar.uliege.be/calendar/cal?vt=month&dt=2025-09-11&et=staff&fid0=u222155

Mettre sa procrastination académique au placard
Trous dans l’horaire CELCAT = l’occasion de travailler sur la matière 

Orientation générale



https://my.calendar.uliege.be/calendar/cal?vt=month&dt=2025-09-11&et=staff&fid0=u222155

Mettre sa procrastination académique au placard
Trous dans l’horaire CELCAT = l’occasion de travailler sur la matière 

Orientation logopédie



Zoom sur les conditions d’étude : le Décret paysage
https://www.student.uliege.be/cms/c_15936112/fr/student-la-reforme-du-decret-paysage-et-les-regles-de-
financabilite



Zoom sur les conditions d’étude : le Décret paysage
Que signifie « réussir » (en bloc 1) ?

• Valider 60 crédits du bloc 1 = réussir la 1re année du cycle

• Valider moins de 60 crédits du bloc 1 = échouer et rester inscrit 
en 1re année (= étudiant « débutant »)

• Maximum 2 ans pour valider les 60 crédits du bloc 1
• Maximum 5 ans pour valider les 180 crédits du bachelier



Zoom sur les conditions d’étude : le Décret paysage
Au terme de la 1re inscription en bloc 1, plusieurs cas de figure dans 
notre faculté

Crédits acquis 
en 25-26

Conséquences sur le PAE 
de 26-27

Remarques

0 crédit
Réorientation obligatoirevers une autre formation 
(Université ou Haute Ecole)

De 1 à 29 
crédits

PAE = crédits restants du Bloc 1  (interdiction de prendre
des crédits du Bloc 2)

Doit ajouter des activités
d’aide à l’apprentissage

Entre 30 et 44 
crédits

PAE= crédits restants du Bloc 1 + Bloc 2 pour un total
maximal de40 à 45 crédits(avec respect des pré/corequis).
FORMULAIRE en ligne à compléter et déposer à l’apparitorat

Peut ajouter des activités
d’aide à l’apprentissage

Entre 45 et 54 
crédits

PAE MAX 60 crédits
PAE = crédits restants du Bloc 1 + max. 54 crédits du Bloc 2
(avec respect des prérequis et corequis)

Entre 55 et 59 
crédits

PAE MAX 65 crédits
PAE = crédits restants du Bloc 1 + tous les crédits du Bloc 2

60 crédits Réussite  =>  accès au bloc 2



Chercher avant de solliciter 
Puis solliciter d’une manière adéquate

�ƒ Perte de temps ou absence de réponse de votre interlocuteur si l’information est 
accessible et/ou a déjà été communiquée > cherchez d’abord l’information par 
vous-mêmes

�ƒ Identifiez la bonne personne > voir Portail étudiants de la FPLSE « A qui 
s’adresser en cas de ? » > les délégués ne sont pas des secrétaires ou des agendas 
ambulants; les réseaux sociaux ne sont pas nos canaux de communication officiels

�ƒ Communiquez de la bonne manière
�ƒ Avec votre email ULiège
�ƒ En utilisant des formules de politesse (début et fin)
�ƒ En précisant votre nom, prénom, matricule et cohorte (+ le cours concerné si 

pertinent)
�ƒ En exposant clairement votre contenu

�ƒ Problématique définie
�ƒ Question précise
�ƒ Preuve que recherches effectuées et infructueuses



Vous n’êtes pas seuls – Des aides existent à l’ULiège
https://www.student.uliege.be/cms/c_13309422/fr/aides-a-votre-disposition



Vous n’êtes pas seuls – Des aides existent à la FPLSE

�ƒ Pour tous :au sein des cours

�ƒ Pour les étudiants répétants :via l’activité d’aide à l’apprentissage disciplinaire 
« Stat'up : se relancer en Psychostatistiques et en Fondements 
methodologiques »

�ƒ Pour les étudiants qui le veulent : 

�ƒ Via le Si-Pass lié au cours de Psychostatistiques

�ƒ Auprès du CEPSEL

�ƒ Auprès de la Cellule d’Appui Pédagogique (cap.fplse@uliege.be)



3. Ne postposez pas, c’est à 
faire aujourd’hui



https://www.student.uliege.be/cms/c_18290973/fr/faq-student-bloc-1-du-bachelier-en-sciences-psychologiques-et-
de-l-education-orientation-generale-orientation-logopedie-les-grandes-etapes-pour-votre-rentree









https://www.student.fplse.uliege.be/cms/c_11640639/fr/studentfplse-creer-son-cursus-en-bachelier





Un tutoriel pour vous aider !



Vous cherchez un document administratif ?

• Tous les documents(attestation d’inscription, attestation pour les allocations 
familiales, relevés de notes, ...) sont accessibles (si vous êtes inscrit et en ordre de 
paiement) dans myULiège -> Mes Documents. Le QR Code certifie officiellement 
le document (un cachet n’est donc pas nécessaire).





4. Identifiez les personnes 
qui gravitent autour des 
étudiants et cursus



Apparitrice Bac –
C. Staiesse

Secrétaire fac. –
AF. Basset

Conseillère 
pédagogique – M. 
Housen

Conseillère 
pédagogique – F. 
Kreusch

Conseillère 
pédagogique – S; 
Leroy

Président du jury 
Bac – M. 
Hansenne

Président du 
Conseil des Etudes 
– A. Ferrara

Doyen – E. 
Quertemont

Vice-Doyenne à 
l’enseignement –
A. Comblain

Vice-Doyen à la 
recherche – C. 
Monseur

1er étage du B32 - +32 4366 20 86

Cecile.Staiesse@uliege.be

Sauf s’il est spécifiquement indiqué que vous devez contacter l’une de ces personnes 
(par exemple en cas de recours), merci de ne pas solliciter directement le Doyen, la 
VDE et le VRE qui assure des fonctions très chronophages

Attention, en début d’année académique, vous ne recevrez pas de réponse à un 
courriel adressé à Mme Staiesse. Il faut utiliser cette adresse mail 
apparitorat.bachelier.fplse@uliege.be



Mais aussi des étudiants

Représentants
• Participent au Conseil de 

Faculté(= organe de 
décision)

• Ont un droit de vote

• Contribuent à la vie 
facultaire et interviennent 
dans les prises de décision

Délégués
• Participent au Conseil des 

Etudes (= organe de 
discussion)

• Interpellent les enseignants 
(puis le CE si nécessaire) sur 
des problématiques 
rencontrées par la (sous-) 
cohorte

• Facilitent la transmission 
d’information entre 
étudiants, enseignants et 
apparitorat

Cercle des étudiants (CEPSEL)

• Anime la vie sociale des 
étudiants (sorties, soirées, pulls, 
…)

• Favorise l’entraide entre les 
étudiants (blocus collectifs, …)

• Organise des soirées 
culturelles (conférences, ciné-
débat, …) 
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Mais aussi des étudiants : intéressés ?

Représentants
• Contacter le cercle des 

étudiants (page FB ou lors 
des festivités)

Délégués
• Envoyer un email à la Cellule 

d’Appui Pédagogique de la 
faculté (cap.fplse@uliege.be)

Cercle des étudiants (CEPSEL)

• Contacter le cercle des 
étudiants (page FB ou lors des 
festivités)



5. Prenez note de ces précisions 
sur certains cours…



Ne pas travailler seul le cours de Psychostatistiques ? 
Soyez parrainés par un étudiant de B2 ou B3

�9 1h/semaine (horaire à choisir), au Q1

�9 Sous-groupe de 10 à 15 étudiants

�9 Encadré par un parrain/une marraine qui a réussi le cours

�9 S’engager sérieusement : participer à min. 8 séances/12 et éviter de changer de 

groupe





Pour les répétants : Une aide à l’apprentissage
Stat'up : se relancer en Psychostatistiques et en Fondements 
méthodologiques



Un «cours » dans le programme
Initiation à la recherche scientifique

�9 1re séance de cours : 29/09 (soit de 

8h30 à 10h30 ou de 10h45 à 12h45 

(selon votre nom de famille > cf. 

CELCAT)



Cours d’anglais

Pourquoi ? 

Pour qui ? Inscrits en BA1 FPLSE pour la 1re fois

Quel niveau ? 

Test de placement OBLIGATOIRE le 29 septembre à 
16h30 à 20h en ligne via e-campus (LANG0040)

Pas d’accès à e-campus ou pas le temps de rentrer 
chez vous ? �Î B37 (Auditoire 01 : Mathématiques) 
de 16h30 à 18h30



Test PARCOURS

Pourquoi ? 
�ƒ Connaitre vos forces et faiblesses sur des compétences utiles à la réussite

�ƒ Contribuer à une recherche : est-ce que ce test prédit la réussite ?

�ƒ Contribuer à l’élaboration d’outil de conseil pour les étudiants du secondaire

Pour qui ? Tousles étudiants inscrits en BA1 FPLSE



6. … et de ces quelques 
informations pratiques !



Partir en ERASMUS ?

• Privilégier un séjour en bachelier(si vous souhaitez vous diriger vers la clinique)

• Consulter le site internet ULiège pour la mobilité internationale : 
https://www.international.uliege.be/cms/c_17657125/fr/international

• Personne de contact à la FPLSE : Anne-Françoise Basset (Anne-Francoise.Basset@uliege.be)



�© Syllabi : B8, 2e étage 

�© Online : e-Campus, MyULiège

�© Manuels bloc 1 : disponibles gratuitement à la Bibliothèque

�© Les supports de cours et les examens sont la propriété de l’enseignant

�© Ne peuvent pas être diffusés par d’autres personnes que l’enseignant (Facebook, 
Google Drive, …)

�© Sinon, sanctions (disciplinaires et pénales)

Supports de cours



Enregistrements des cours (son et image)

�© AUTORISATION
- à demander à l’enseignant
- signature formulaire ad hoc (cf. Portail étudiants : Onglet 

«Formulaires »)

�© UTILISATION PRECISE
- aide individuelleà l’étude et à la compréhension du cours
- PAS: Réseaux sociaux, sites web, autre cadre que le cours, …

�© SANCTIONS
- Disciplinaires
- Pénales 



Les bâtiments

Bâtimentsdu centre-ville :
https://youtu.be/6vaRcQNMiIY

Bâtiments du Sart Tilman :
https://youtu.be/K6yKnelWzNc



ULiègeLibrary
Votre bibliothèque dans le secteur des Sciences de la Santé : niveau -1 
(route 749) au sein du CHU
https://lib.uliege.be/

Horaire d’ouverture

Lundi-Vendredi  8h30 – 21h
Samedi  9h – 18h 

�9 Documentation

�9 Espaces de travail

�9 Appui/formations à la « maîtrise de l’information »

�9 Matériel de reproduction



Bonne année académique !


